
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le conseil d’administration de l’AD OCCE Gironde est à votre écoute pour toutes les 
suggestions ou les questions que vous désirez poser en Assemblée Générale et éventuellement 
pour vous y représenter. Tous étant en poste, en classe, en réunion, en rendez-vous… mieux 
vaut les contacter par mail. 
 

 

Corinne ANNE Vice Présidente  canne4@gmail.com 

Jacques BLET   jacques.blet@la poste.net  

Nadia CHANCOGNE   famille.chancogne@free.fr 

Lucie CHELLE   luciechelle@yahoo.fr 

Isabelle CREMIEU-ALCAN Trésorière   icremieualcan@gmail.com 

Pierre CROIZAT   pierrecroizat@hotmail.fr 

Nadège DELBOUYS   nadegedelbouys@hotmail.fr 

Olivier DUBOURG   olivier.bubourg@laposte.net 

Sébastien HEMOUS   sebmous@wanadoo.fr 

Virginie LAPEYRE Trésorière adjointe virginie.lapeyre@laposte.net 

Magali LAVERGNE Secrétaire   magali.lavergne@orange.fr 

Sabrina LAVIGNE Secrétaire adjointe sabrina.lavigne33@sfr.fr 

Karine LE LAN   kll974@laposte.net 

Laurence PLAGNES   laurence.plagnes@gmail.com    

Sylvie LAGARDE   sylvielagarde76@gmail.com 

David REGNIER Président  david.regnier@ac-bordeaux.fr 

 

 

Chaque coopérative ou foyer peut transmettre, ci-dessous ou sur papier libre, au conseil d’administration, une 

remarque, une question, une proposition qui pourraient être abordées lors de l’Assemblée Générale. Bien 

entendu, nous nous engageons à vous renvoyer le compte-rendu des débats… 

Alors n’hésitez pas ! 

Contribution à la réflexion du Conseil d’Administration, de l’Assemblée Générale :                                 
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Le conseil d’administration de l’association départementale OCCE Gironde doit être composé de 9 à 24 personnes. 

Actuellement au nombre de 16, toutes les bonnes volontés seront les bienvenues. 
 

Les administrateurs·rices sont élu·e·s pour 3 ans et le tiers du Conseil d’Administration est renouvelable chaque année.  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

En quoi consiste la tâche d’administrateur·rice ?  

- Participer à 6 réunions par an (généralement sur la CUB mais pas systématiquement au siège de 

l’Association) 

- Proposer des idées, discuter, débattre, participer aux décisions … et agir coopérativement. 
 

Bien évidemment, si vous souhaitez vous engager de façon plus importante, n’ayez pas d’inquiétude, les 

occasions ne manquent pas ! 

 

 

 

 

En dessous de 9, l’OCCE 33 ne peut plus légalement fonctionner.  Comme chaque année, nous 

cherchons des volontaires pour intégrer le Conseil d’Administration et partager les tâches de 

notre association.  

Pour plus de renseignement n’hésitez pas à nous contacter par mail ou téléphone. 

Merci de votre aide.  

Candidature au poste d’Administrateur·rice 
Assemblée générale du 7 février 2024 

 

Je soussigné·e              né·e le     

Membre adulte de la coopérative scolaire (ou du foyer) de  

               
 

Domicilié·e à               

Téléphone :        Mail :          
 

Déclare être candidat·e à la fonction d’administrateur·rice de l’AD OCCE 33 
 

Date      Signature :  …    

 

Renouvellement du Conseil 

 

 


